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No 6073
CHAMBRE DES DEPUTES

2ième Session extraordinaire 2009

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

portant modification du règlement grand-ducal du 12 février 2009 
portant modification du règlement grand-ducal du 27 septembre 
2008 relatif à la participation du Luxembourg à la mission d’ob-
servation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia)

* * *

(Dépôt: le 5.10.2009)
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DEPECHE DE LA MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(2.10.2009)

Monsieur le Président,

A la demande du Ministre des Affaires étrangères, j’ai l’honneur de vous faire parvenir en annexe 
le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien vouloir en saisir la Conférence 
des Présidents.

Je joins en annexe le texte du projet et l’exposé des motifs.

Monsieur le Ministre des Affaires étrangères aimerait ajouter l’information que le Conseil de 
Gouvernement du 2 octobre 2009 a pris la décision de principe de prolonger la participation de deux 
membres de la Police Grand-Ducale à la mission d’observation menée par l’Union européenne en 
Géorgie (EUMM Georgia), qui est opérationnelle depuis le 1er octobre 2008, du 23 septembre 2009 
au 14 septembre 2010.

Monsieur le Ministre aimerait par ailleurs souligner l’importance d’un accomplissement rapide des 
procédures d’adoption du projet en question, considérant les délais très courts.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 La Ministre aux Relations
 avec le Parlement,

 Octavie MODERT

*

13.10.2009
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TEXTE DE PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Luxembourg à des opérations 
pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales;

Vu la décision du Conseil de Gouvernement du 2 octobre 2009 et après consultation le 28 septembre 
2009 de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration de la Chambre des Députés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’avis de la Conférence des présidents de la Chambre des Députés;

Sur rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de Notre Ministre de la Justice et après 
délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’article 1er du Règlement grand-ducal du 27 septembre 2008 modifié relatif à la parti-
cipation du Luxembourg à la mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM 
Georgia) est remplacé par le texte ci-après:

„Art. 1er. Le Luxembourg participera à la mission d’observation de l’Union européenne en 
Géorgie (EUMM Georgia) du 23 septembre 2008 au 14 septembre 2010.“

Art 2. Notre Ministre des Affaires étrangères et Notre Ministre de la Justice sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement.

 (…), le (…) 2009

 Le Vice-Premier Ministre,
 Ministre des Affaires étrangères,

 Jean ASSELBORN HENRI

 Le Ministre de l’Intérieur,

 Jean-Marie HALSDORF

*

EXPOSE DES MOTIFS

L’objectif du projet de règlement grand-ducal présenté pour avis consiste à prolonger la participation 
de deux membres de la Police grand-ducale à la mission d’observation menée par l’Union européenne 
en Géorgie (EUMM Georgia) qui est opérationnelle depuis le 1er octobre 2008. Le présent projet de 
règlement grand-ducal est pris en exécution de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la partici-
pation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre 
d’organisations internationales.

La Mission EUMM Georgia – historique et base légale

Le 1er septembre 2008, le Conseil européen s’est déclaré gravement préoccupé par le conflit ouvert 
qui a éclaté en Géorgie et a indiqué que l’Union européenne (UE) était prête à s’engager pour soutenir 
tous les efforts en vue d’une solution pacifique et durable dudit conflit. Le Conseil européen a rappelé 
qu’une solution pacifique et durable des conflits en Géorgie doit être fondée sur le plein respect des 
principes d’indépendance, de souveraineté et d’intégrité territoriale reconnus par le droit international, 
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l’Acte final de la Conférence d’Helsinki sur la sécurité et la coopération en Europe et les résolutions 
du Conseil de sécurité des Nations unies.

L’accord en six points obtenu le 12 août 2008 sur la base des efforts de médiation de l’Union euro-
péenne, complété par l’accord dégagé le 8 septembre 2008 aux fins de sa mise en oeuvre, reste la base 
du processus de stabilisation.

Le 2 septembre 2008, une mission exploratoire a été déployée en Géorgie et est devenue opération-
nelle afin de recueillir des informations pertinentes et de préparer une éventuelle mission civile relevant 
de la politique européenne de sécurité et de défense (PESD). Le 3 septembre 2008, le Conseil a 
approuvé une mesure préparatoire en vue d’une éventuelle future mission PESD en Géorgie. Dans une 
lettre datée du 11 septembre 2008, le gouvernement de la Géorgie a invité l’Union européenne à 
déployer une mission PESD d’observation civile en Géorgie.

Le Conseil Affaires générales a adopté, le 15 septembre 2008, l’Action commune 2008/736/PESC 
concernant la mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie, EUMM Géorgia. Le déploie-
ment de l’EUMM Georgia s’est effectué en septembre 2008, la phase opérationnelle a débuté le 
1er octobre 2008. Le mandat initial de la mission EUMM Georgia a été prolongé le 27 juillet 2009 
pour une durée allant jusqu’au 14 septembre 2010.

La Mission EUMM Georgia

L’EUMM Georgia assure une observation civile des actions des parties, y compris du respect intégral 
à travers la Géorgie de l’accord en six points et des mesures d’application arrêtées par la suite; elle 
agit afin de contribuer à la stabilisation, à la normalisation et à l’instauration d’un climat de confiance, 
et contribue également à la formation d’une politique européenne en faveur d’une solution politique 
durable pour la Géorgie.

La mission a pour objectifs spécifiques:

• de contribuer à la stabilité à long terme à travers la Géorgie et la région limitrophe;

• la stabilisation de la situation avec un risque réduit de reprise des hostilités, dans le respect intégral 
de l’accord en six points et des mesures d’application arrêtées par la suite.

Aux fins de l’accomplissement de la mission, les tâches de l’EUMM Georgia seront les suivantes:

1. Stabilisation: surveiller, analyser et rendre compte de la situation ayant trait au processus de stabi-
lisation, en s’attachant au respect intégral de l’accord en six points, y compris le retrait des troupes, 
à la liberté de mouvement et aux actions d’éléments perturbateurs, ainsi qu’aux violations des droits 
de l’homme et du droit humanitaire international.

2. Normalisation: surveiller, analyser et rendre compte de la situation ayant trait au processus de nor-
malisation en matière de gouvernance civile, en mettant l’accent sur l’Etat de droit, des structures 
répressives efficaces et un degré d’ordre public satisfaisant. La mission surveillera également la 
sécurité des liaisons dans le domaine des transports, des infrastructures énergétiques et des services 
collectifs, ainsi que les aspects politiques et relatifs à la sécurité du retour des déplacés internes et 
des réfugiés.

3. Instauration d’un climat de confiance: contribuer à apaiser les tensions, en faisant la liaison et en 
facilitant les contacts entre les parties et par d’autres mesures de confiance.

4. Contribuer à la formation d’une politique européenne et à l’engagement futur de l’Union 
européenne.

Structure de la mission

L’EUMM Georgia est structurée comme suit:

– Quartier général (QG). Le QG est composé du bureau du chef de la mission et du personnel du QG, 
assurant toutes les fonctions nécessaires de commandement et de contrôle, ainsi que de soutien à la 
mission. Le QG est situé à Tbilissi.

– Bureaux sur le terrain. Des bureaux sur le terrain, répartis de façon géographique, accomplissent 
des tâches d’observation et assurent des fonctions nécessaires de soutien à la mission.

– Elément de soutien. Un élément de soutien est situé au secrétariat général du Conseil à Bruxelles.
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La participation du Luxembourg

Il est prévu de prolonger le détachement des deux membres de la Police grand-ducale actuellement 
en Géorgie pour une période allant jusqu’au 14 septembre 2010, date de fin de mandat de la mission 
EUMM Georgia tel que prévu par l’Action commune 2009/572/PESC du 27 juillet 2009.

Le projet de règlement grand-ducal modifié présenté pour avis

Le projet de règlement grand-ducal modifié comporte deux articles:

– L’article 1er, qui porte sur la durée de la mission, modifie l’article 1er du règlement grand-ducal de 
septembre 2008 en prolongeant la mission jusqu’au 14 septembre 2010;

– L’article 2 règle les modalités d’exécution.

L’ancien règlement n’est donc pas abrogé, mais modifié en son article 1er, qui porte sur la durée 
de la mission. Il convient de noter que le projet de règlement grand-ducal soumis à approbation n’in-
troduit aucun changement quant aux conditions de déploiement des policiers luxembourgeois.

Le règlement grand-ducal afférant est pris en exécution de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative 
à la participation du Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre 
d’organisations internationales.

*

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

(28.6.2009)

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous faire part que conformément à la loi du 27 juillet 1992 le Gouvernement a 
consulté la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et 
de l’Immigration au sujet de la prolongation de la participation du Luxembourg à la mission d’obser-
vation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia).

La Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration a approuvé cette initiative en date du 28 septembre 2009.

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés,

 Laurent MOSAR
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No 60731

CHAMBRE DES DEPUTES
2ième Session extraordinaire 2009

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

portant modification du règlement grand-ducal du 12 février 2009 
portant modification du règlement grand-ducal du 27 septembre 
2008 relatif à la participation du Luxembourg à la mission d’ob-
servation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia)

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(6.10.2009)

Par dépêche en date du 2 octobre 2009, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du 
Conseil d’Etat le projet de règlement grand-ducal sous rubrique.

Au texte du projet de règlement grand-ducal, élaboré par le ministre des Affaires étrangères, étaient 
joints un exposé des motifs ainsi que copie d’une lettre par laquelle le président de la Chambre des 
députés a fait savoir que la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 
Coopération et de l’Immigration de la Chambre a approuvé l’initiative en date du 28 septembre 
2009.

L’objet du projet de règlement grand-ducal sous examen est de déterminer les modalités d’exécution 
de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des 
opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales. En l’oc-
currence, le Gouvernement a décidé, après consultation de la commission compétente de la Chambre 
des députés, de prolonger la durée de la participation du Luxembourg à la mission d’observation de 
l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia). 

La participation luxembourgeoise à cette mission a expiré le 17 septembre 2009. L’action  commune 
2009/572/PESC du 27 juillet 2009 a modifié et prorogé jusqu’au 14 septembre 2010 l’action commune 
2008/736/PESC sur le fondement de laquelle la mission d’observation de l’Union européenne en 
Géorgie a été mise en place. 

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observations à formuler à l’endroit du nouveau libellé de l’article 1er 
du règlement grand-ducal du 27 septembre 2008, prorogeant jusqu’à la date précitée du 14 septembre 
2010 la participation du Luxembourg à la mission EUMM Georgia.

*

Le texte du projet de règlement grand-ducal donne lieu aux observations suivantes.

L’intitulé est à modifier comme suit: „Projet de règlement grand-ducal portant modification du 
règlement grand-ducal modifié du 27 septembre 2008 relatif à la participation du Luxembourg à la 
mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia)“.

Quant au préambule, il y a lieu d’écrire au quatrième visa: „Vu l’avis de la Conférence des prési-
dents… ;“. Au regard de l’arrêté grand-ducal du 27 juillet 2009 portant constitution des Ministères, le 
Conseil d’Etat est par ailleurs à s’interroger si le ministre de la Justice figure encore à bon escient au 
préambule, ainsi qu’à l’article 2 pour ce qui est de l’exécution du futur règlement grand-ducal. En 
outre, l’ajout „et de l’Immigration“ derrière la qualification du ministre des Affaires étrangères devrait 
être omis aux deux endroits.

13.10.2009
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Au premier article, il y aurait lieu d’écrire comme à l’intitulé: „L’article 1er du règlement grand-
ducal modifié du 27 septembre 2008 relatif …“, le règlement de base ayant une première fois été 
modifié par un règlement grand-ducal du 12 février 2009. 

Ainsi délibéré en séance plénière, le 6 octobre 2009. 

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Alain MEYER
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No 6073A

CHAMBRE DES DEPUTES
2ième Session extraordinaire 2009

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

portant modification du règlement grand-ducal du 12 février 2009 
portant modification du règlement grand-ducal du 27 septembre 
2008 relatif à la participation du Luxembourg à la mission d’ob-
servation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia)

* * *

CORRIGENDUM
(7.10.2009)

Ce document annule et remplace le document parlementaire 6073

Monsieur le Président,

A la demande du Ministre des Affaires étrangères, j’ai l’honneur de vous faire parvenir en annexe 
le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien vouloir en saisir la Conférence 
des Présidents.

Je joins en annexe le texte du projet et l’exposé des motifs.

Monsieur le Ministre des Affaires étrangères aimerait ajouter l’information que le Conseil de 
Gouvernement du 2 octobre 2009 a pris la décision de principe de prolonger la participation de deux 
membres de la Police Grand-Ducale à la mission d’observation menée par l’Union européenne en 
Géorgie (EUMM Georgia), qui est opérationnelle depuis le 1er octobre 2008, du 23 septembre 2009 
au 14 septembre 2010.

Monsieur le Ministre aimerait par ailleurs souligner l’importance d’un accomplissement rapide des 
procédures d’adoption du projet en question, considérant les délais très courts.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  La Ministre aux Relations
  avec le Parlement,

  Octavie MODERT

*

15.10.2009
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Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Luxembourg à des opérations 
pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales;

Vu la décision du Conseil de Gouvernement du 2 octobre 2009 et après consultation le 28 septembre 
2009 de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration de la Chambre des Députés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’avis de la Conférence des présidents de la Chambre des Députés;

Sur rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et de Notre Ministre de 
la Justice et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’article 1er du Règlement grand-ducal du 27 septembre 2008 modifié relatif à la parti-
cipation du Luxembourg à la mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM 
Georgia) est remplacé par le texte ci-après:

„Art. 1er. Le Luxembourg participera à la mission d’observation de l’Union européenne en 
Géorgie (EUMM Georgia) du 23 septembre 2008 au 14 septembre 2010.“

Art. 2. Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et Notre Ministre de la Justice 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement.

(…), le (…) 2009

 Le Vice-Premier Ministre,
 Ministre des Affaires étrangères
 et de l’Immigration,

 Jean ASSELBORN HENRI

 Le Ministre de l’Intérieur,

 Jean-Marie HALSDORF

*

EXPOSE DES MOTIFS

L’objectif du projet de règlement grand-ducal présenté pour avis consiste à prolonger la participation 
de deux membres de la Police grand-ducale à la mission d’observation menée par l’Union européenne 
en Géorgie (EUMM Georgia) qui est opérationnelle depuis le 1er octobre 2008. Le présent projet de 
règlement grand-ducal est pris en exécution de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la partici-
pation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre 
d’organisations internationales.

La Mission EUMM Georgia – historique et base légale

Le 1er septembre 2008, le Conseil européen s’est déclaré gravement préoccupé par le conflit ouvert 
qui a éclaté en Géorgie et a indiqué que l’Union européenne (UE) était prête à s’engager pour soutenir 
tous les efforts en vue d’une solution pacifique et durable dudit conflit. Le Conseil européen a rappelé 
qu’une solution pacifique et durable des conflits en Géorgie doit être fondée sur le plein respect des 
principes d’indépendance, de souveraineté et d’intégrité territoriale reconnus par le droit international, 
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l’Acte final de la Conférence d’Helsinki sur la sécurité et la coopération en Europe et les résolutions 
du Conseil de sécurité des Nations unies.

L’accord en six points obtenu le 12 août 2008 sur la base des efforts de médiation de l’Union euro-
péenne, complété par l’accord dégagé le 8 septembre 2008 aux fins de sa mise en oeuvre, reste la base 
du processus de stabilisation.

Le 2 septembre 2008, une mission exploratoire a été déployée en Géorgie et est devenue opération-
nelle afin de recueillir des informations pertinentes et de préparer une éventuelle mission civile relevant 
de la politique européenne de sécurité et de défense (PESD). Le 3 septembre 2008, le Conseil a 
approuvé une mesure préparatoire en vue d’une éventuelle future mission PESD en Géorgie. Dans une 
lettre datée du 11 septembre 2008, le gouvernement de la Géorgie a invité l’Union européenne à 
déployer une mission PESD d’observation civile en Géorgie.

Le Conseil Affaires générales a adopté, le 15 septembre 2008, l’Action commune 2008/736/PESC 
concernant la mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie, EUMM Géorgie. Le déploie-
ment de l’EUMM Georgia s’est effectué en septembre 2008, la phase opérationnelle a débuté le 
1er octobre 2008. Le mandat initial de la mission EUMM Georgia a été prolongé le 27 juillet 2009 
pour une durée allant jusqu’au 14 septembre 2010.

La Mission EUMM Georgia

L’EUMM Georgia assure une observation civile des actions des parties, y compris du respect intégral 
à travers la Géorgie de l’accord en six points et des mesures d’application arrêtées par la suite; elle 
agit afin de contribuer à la stabilisation, à la normalisation et à l’instauration d’un climat de confiance, 
et contribue également à la formation d’une politique européenne en faveur d’une solution politique 
durable pour la Géorgie.

La mission a pour objectifs spécifiques:

• de contribuer à la stabilité à long terme à travers la Géorgie et la région limitrophe;

• la stabilisation de la situation avec un risque réduit de reprise des hostilités, dans le respect intégral 
de l’accord en six points et des mesures d’application arrêtées par la suite.

Aux fins de l’accomplissement de la mission, les tâches de l’EUMM Georgia seront les suivantes:

1. Stabilisation: surveiller, analyser et rendre compte de la situation ayant trait au processus de stabi-
lisation, en s’attachant au respect intégral de l’accord en six points, y compris le retrait des troupes, 
à la liberté de mouvement et aux actions d’éléments perturbateurs, ainsi qu’aux violations des droits 
de l’homme et du droit humanitaire international.

2. Normalisation: surveiller, analyser et rendre compte de la situation ayant trait au processus de nor-
malisation en matière de gouvernance civile, en mettant l’accent sur l’Etat de droit, des structures 
répressives efficaces et un degré d’ordre public satisfaisant. La mission surveillera également la 
sécurité des liaisons dans le domaine des transports, des infrastructures énergétiques et des services 
collectifs, ainsi que les aspects politiques et relatifs à la sécurité du retour des déplacés internes et 
des réfugiés.

3. Instauration d’un climat de confiance: contribuer à apaiser les tensions, en faisant la liaison et en 
facilitant les contacts entre les parties et par d’autres mesures de confiance.

4. Contribuer à la formation d’une politique européenne et à l’engagement futur de l’Union 
européenne.

Structure de la mission

L’EUMM Georgia est structurée comme suit:

– Quartier général (QG). Le QG est composé du bureau du chef de la mission et du personnel du QG, 
assurant toutes les fonctions nécessaires de commandement et de contrôle, ainsi que de soutien à la 
mission. Le QG est situé à Tbilissi.

– Bureaux sur le terrain. Des bureaux sur le terrain, répartis de façon géographique, accomplissent 
des tâches d’observation et assurent des fonctions nécessaires de soutien à la mission.

– Elément de soutien. Un élément de soutien est situé au secrétariat général du Conseil à Bruxelles.
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La participation du Luxembourg

Il est prévu de prolonger le détachement des deux membres de la Police grand-ducale actuellement 
en Géorgie pour une période allant jusqu’au 14 septembre 2010, date de fin de mandat de la mission 
EUMM Georgia tel que prévu par l’Action commune 2009/572/PESC du 27 juillet 2009.

Le projet de règlement grand-ducal modifié présenté pour avis

Le projet de règlement grand-ducal modifié comporte deux articles:

– L’article 1er, qui porte sur la durée de la mission, modifie l’article 1er du règlement grand-ducal de 
septembre 2008 en prolongeant la mission jusqu’au 14 septembre 2010;

– L’article 2 règle les modalités d’exécution.

L’ancien règlement n’est donc pas abrogé, mais modifié en son article 1er, qui porte sur la durée 
de la mission. Il convient de noter que le projet de règlement grand-ducal soumis à approbation 
 n’introduit aucun changement quant aux conditions de déploiement des policiers luxembourgeois.

Le règlement grand-ducal afférent est pris en exécution de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative 
à la participation du Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre 
d’organisations internationales.

*

      Luxembourg, le 28 septembre 2009

      Monsieur Jean Asselborn

      Ministre des Affaires étrangères

      L-2911 Luxembourg

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous faire part que conformément à la loi du 27 juillet 1992 le Gouvernement a 
consulté la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et 
de l’Immigration au sujet de la prolongation de la participation du Luxembourg à la mission d’obser-
vation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia).

La Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration a approuvé cette initiative en date du 28 septembre 2009.

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Laurent MOSAR
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No 60732

CHAMBRE DES DEPUTES
2ième Session extraordinaire 2009

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

portant modification du règlement grand-ducal du 12 février 2009 
portant modification du règlement grand-ducal du 27 septembre 
2008 relatif à la participation du Luxembourg à la mission d’ob-
servation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia)

* * *

AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(8.10.2009)

Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 5 octobre 2009 à la Chambre des Députés par 
la Ministre aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre des Affaires étrangères.

Un exposé des motifs était joint au texte du projet de règlement grand-ducal.

L’objet du projet de règlement grand-ducal sous examen est de déterminer les modalités d’exécution 
de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des 
opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales. En l’oc-
currence, le Gouvernement a décidé, après consultation de la commission compétente de la Chambre 
des Députés, de prolonger la durée de la participation du Luxembourg à la mission d’observation de 
l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia). 

La participation luxembourgeoise à cette mission a expiré le 17 septembre 2009. L’action commune 
2009/572/PESC du 27 juillet 2009 a modifié et prorogé jusqu’au 14 septembre 2010 l’action commune 
2008/736/PESC sur le fondement de laquelle la mission d’observation de l’Union européenne en 
Géorgie a été mise en place.

La base légale du projet de règlement grand-ducal sous avis est constituée par la loi modifiée du 
27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour
le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales, et notamment son 
article 1er.

La Chambre des Députés a été saisie de l’avis de la Commission des Affaires étrangères et euro-
péennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration du 28 septembre 2009.

Par la suite, la Chambre a été saisie de l’avis du Conseil d’Etat du 6 octobre 2009.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observations à formuler à l’endroit du nouveau libellé de l’article 1er 
du règlement grand-ducal du 27 septembre 2008, prorogeant jusqu’à la date du 14 septembre 2010 la 
participation du Luxembourg à la mission EUMM Georgia.

Le texte du projet de règlement grand-ducal donne lieu aux observations suivantes.

L’intitulé est à modifier comme suit: „Projet de règlement grand-ducal portant modification du 
règlement grand-ducal modifié du 27 septembre 2008 relatif à la participation du Luxembourg à la 
mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia)“.

Quant au préambule, il y a lieu d’écrire au quatrième visa: „Vu l’avis de la Conférence des prési-
dents …;“. Au regard de l’arrêté grand-ducal du 27 juillet 2009 portant constitution des Ministères, le 
Conseil d’Etat est par ailleurs à s’interroger si le ministre de la Justice figure encore à bon escient au 
préambule, ainsi qu’à l’article 2 pour ce qui est de l’exécution du futur règlement grand-ducal. En 
outre, l’ajout „et de l’Immigration“ derrière la qualification du ministre des Affaires étrangères devrait 
être omis aux deux endroits.

15.10.2009
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Service Central des Imprimés de l’Etat

Au premier article, il y aurait lieu d’écrire comme à l’intitulé: „L’article 1er du règlement grand-
ducal modifié du 27 septembre 2008 relatif …“, le règlement de base ayant une première fois été 
modifié par un règlement grand-ducal du 12 février 2009.

*

La Conférence des Présidents se prononce en faveur du projet de règlement grand-ducal et rend un 
avis positif au texte sous réserve de la prise en compte de certaines observations formulées par le 
Conseil d’Etat.

La Conférence des Présidents se prononce en faveur de la modification de l’intitulé, telle que pro-
posée par le Conseil d’Etat, ainsi qu’en faveur de la modification de l’article premier, proposée par le 
Conseil d’Etat, en raison de la modification de l’intitulé.

La Conférence des Présidents se prononce en faveur de la suppression de l’ajout „et de l’Immi-
gration“ derrière la qualification du Ministre des Affaires étrangères dans le préambule ainsi qu’à 
l’article 2, telle que proposée par le Conseil d’Etat.

La Conférence des Présidents s’interroge également si le Ministre de la Justice figure encore à bon 
escient au préambule, ainsi qu’à l’article 2 pour ce qui est de l’exécution du futur règlement grand-
ducal. 

La Conférence des Présidents propose de remplacer, au regard de l’arrêté grand-ducal du 27 juillet 
2009 portant constitution des Ministères, le Ministre de la Justice par le Ministre de l’Intérieur et à la 
Grande Région dans le préambule, ainsi qu’à l’article 2 pour ce qui est de l’exécution du futur règlement 
grand-ducal.

Luxembourg, le 8 octobre 2009

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés,

 Claude FRIESEISEN Laurent MOSAR
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Règlement ministériel du 1er octobre 2009 fixant le calendrier des vacances et congés dans
l’enseignement musical pour les années scolaires 2009/2010, 2010/2011, 2011/2012 et 2012/2013.

La Ministre de la Culture,

Vu le règlement grand-ducal du 25 octobre 2001 modifiant le règlement grand-ducal du 25 septembre 1998 fixant
les conditions de formation, d’admission aux emplois et de rémunération des chargés de cours des établissements
d’enseignement musical du secteur communal; 

Arrête:

Art. 1er. Le calendrier des vacances et congés dans l’enseignement musical pour les années scolaires 2009/2010,
2010/2011, 2011/2012 et 2012/2013 est fixé comme suit:

Année scolaire 2009/2010

L’année scolaire commence le mardi 15 septembre 2009 et finit le jeudi 15 juillet 2010.
1. Le congé de la Toussaint commence le samedi 31 octobre 2009 et finit le dimanche 8 novembre 2009.
2. Les vacances de Noël commencent le dimanche 20 décembre 2009 et finissent le dimanche 3 janvier 2010.
3. Le congé de Carnaval commence le dimanche 14 février 2010 et finit le dimanche 21 février 2010.
4. Les vacances de Pâques commencent le dimanche 28 mars 2010 et finissent le dimanche 11 avril 2010.
5. Jour férié légal: le samedi 1er mai 2010.
6. Jour de congé pour l’Ascension: le jeudi 13 mai 2010.
7. Le congé de la Pentecôte commence le dimanche 23 mai 2010 et finit le dimanche 30 mai 2010.
8. Jour de congé pour la célébration publique de l’anniversaire de SAR le Grand-Duc: le mercredi 23 juin 2010.
9. Les vacances d’été commencent le vendredi 16 juillet 2010 et finissent le mardi 14 septembre 2010.

Année scolaire 2010/2011

L’année scolaire commence le mercredi 15 septembre 2010 et finit le vendredi 15 juillet 2011.
1. Le congé de la Toussaint commence le dimanche 31 octobre 2010 et finit le dimanche 7 novembre 2010.
2. Les vacances de Noël commencent le dimanche 19 décembre 2010 et finissent le dimanche 2 janvier 2011.
3. Le congé de Carnaval commence le dimanche 20 février 2011 et finit le dimanche 27 février 2011.
4. Les vacances de Pâques commencent le dimanche 10 avril 2011 et finissent le lundi 25 avril 2011.
5. Jour férié légal: le dimanche 1er mai 2011.
6. Le congé de la Pentecôte commence le dimanche 29 mai 2011 et finit le dimanche 5 juin 2011.
7. Jour de congé pour l’Ascension: le jeudi 2 juin 2011.
8. Jours de congé pour la Pentecôte: les lundi 13 juin et mardi 14 juin 2011.
9. Jour de congé pour la célébration publique de l’anniversaire de SAR le Grand-Duc: le jeudi 23 juin 2011.
10. Les vacances d’été commencent le samedi 16 juillet 2011 et finissent le mercredi 14 septembre 2011.

Année scolaire 2011/2012

L’année scolaire commence le jeudi 15 septembre 2011 et finit le dimanche 15 juillet 2012.
1. Le congé de la Toussaint commence le dimanche 30 octobre 2011 et finit le dimanche 6 novembre 2011.
2. Les vacances de Noël commencent le dimanche 18 décembre 2011 et finissent le dimanche 1er janvier 2012.
3. Le congé de Carnaval commence le dimanche 19 février 2012 et finit le dimanche 26 février 2012.
4. Les vacances de Pâques commencent le dimanche 1er avril 2012 et finissent le dimanche 15 avril 2012.
5. Jour férié légal: le mardi 1er mai 2012.
6. Jour de congé pour l’Ascension: le jeudi 17 mai 2012.
7. Le congé de la Pentecôte commence le dimanche 27 mai 2012 et finit le dimanche 3 juin 2012.
8. Jour de congé pour la célébration publique de l’anniversaire de SAR le Grand-Duc: le samedi 23 juin 2012.
9. Les vacances d’été commencent le lundi 16 juillet 2012 et finissent le vendredi 14 septembre 2012.

Année scolaire 2012/2013

L’année scolaire commence le lundi 17 septembre 2012 et finit le lundi 15 juillet 2013.
1. Le congé de la Toussaint commence le dimanche 28 octobre 2012 et finit le dimanche 4 novembre 2012.
2. Les vacances de Noël commencent le dimanche 23 décembre 2012 et finissent le dimanche 6 janvier 2013.
3. Le congé de Carnaval commence le dimanche 10 février 2013 et finit le dimanche 17 février 2013.
4. Les vacances de Pâques commencent le dimanche 24 mars 2013 et finissent le dimanche 7 avril 2013.
5. Jour férié légal: le mercredi 1er mai 2013.
6. Jour de congé pour l’Ascension: le jeudi 9 mai 2013.
7. Jours de congé pour la Pentecôte: les lundi 20 mai et mardi 21 mai 2013.
8. Le congé de la Pentecôte commence le dimanche 26 mai 2013 et finit le dimanche 2 juin 2013.
9. Jour de congé pour la célébration publique de l’anniversaire de SAR le Grand-Duc: le dimanche 23 juin 2013.
10. Les vacances d’été commencent le mardi 16 juillet 2013 et finissent le samedi 14 septembre 2013.
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Art. 2. Le présent règlement sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 1er octobre 2009.
La Ministre de la Culture,

Octavie Modert

Règlement grand-ducal du 6 octobre 2009 fixant certaines dispositions applicables aux vins
provenant de la récolte 2009.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu le règlement (CE) n° 479/2008 du Conseil du 29 avril 2008 portant organisation commune du marché viti-vinicole;
Vu le règlement (CE) n° 606/2009 de la Commission du 10 juillet 2009 fixant certaines modalités d’application du

règlement (CE) n° 479/2008 du Conseil en ce qui concerne les catégories de produits de la vigne, les pratiques
œnologiques et les restrictions qui s’y appliquent; 

Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence; 
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural et après délibération

du Gouvernement en Conseil;
Arrêtons:

Art. 1er. (1) L’augmentation du titre alcoométrique volumique naturel des raisins frais, du moût de raisins, du moût
de raisins partiellement fermenté et du vin nouveau encore en fermentation provenant de la récolte 2009, est autorisée
dans la limite de 3% vol pour tous les cépages, sans que toutefois les titres alcoométriques totaux après enrichissement
puissent dépasser les maxima fixés à l’article 7 du règlement grand-ducal du 6 mai 2004 fixant les variétés de vignes et
certaines pratiques culturales et œnologiques. 

(2) Les opérations d’enrichissement peuvent être réalisées en plusieurs fois, mais en aucun cas après le 16 mars qui
suit la récolte des vins concernés.

Art. 2. Notre Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural est chargé de l’exécution du
présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Agriculture, Palais de Luxembourg, le 6 octobre 2009.
de la Viticulture Henri

et du Développement rural,
Romain Schneider

Règlement grand-ducal du 9 octobre 2009 ayant pour objet de modifier le règlement grand-ducal
modifié du 14 septembre 1973 réglant le fonctionnement de la Chambre des huissiers de justice.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 4 décembre 1990 portant organisation du service des huissiers de justice, et notamment son

article 46;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article Ier. Le règlement grand-ducal modifié du 14 septembre 1973 réglant le fonctionnement de la Chambre des
huissiers de justice est modifié comme suit:

1. L’article 1er est rédigé comme suit:
«Art. 1er. La Chambre des huissiers de justice est administrée par un Conseil de trois membres dont un
président, un secrétaire et un trésorier.
Les membres du Conseil sont élus par l’assemblée générale, réunie sur convocation du président.
Le Conseil est renouvelé tous les ans par tiers. Les deux premiers renouvellements s’opèrent par ordre
d’ancienneté de nomination. Les membres sortants sont rééligibles.»

2. L’article 2, alinéa 3, est libellé comme suit: 
«En cas de démission du Conseil ou d’un de ses membres, un nouveau Conseil, respectivement un nouveau
membre, est élu par une assemblée générale extraordinaire pour finir le mandat du Conseil ou du membre
démissionnaire.»

3. L’intitulé du Chapitre II est rédigé comme suit:
«Chapitre II. – Compétence du Conseil de la Chambre des huissiers de justice»

4. L’article 18 est libellé comme suit:
«Art. 18. A défaut de paiement de la cotisation, l’huissier de justice n’a ni le droit de vote, ni le droit de prendre
la parole aux assemblées générales organisées au cours de l’exercice pour laquelle la cotisation est due.»
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5. L’article 21 est rédigé comme suit:
«Art. 21. L’assemblée générale peut accorder:
1° aux membres du Conseil: une indemnité annuelle;
2° aux membres délégués, effectifs ou suppléants, auprès des organismes internationaux ou européens: une

indemnité journalière et une prise en charge des frais de déplacement et de séjour.
Les indemnités et frais, visés à l’alinéa 1er, sont à charge du budget de la Chambre des huissiers de justice.»

6. L’article 22, alinéa 2, est libellé comme suit:
«Il se réunit au moins une fois tous les deux mois, sur convocation du président, sauf pendant les vacances
judiciaires.»

Article II. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent règlement grand-ducal qui sera publié
au Mémorial.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 9 octobre 2009.
François Biltgen Henri

Règlement grand-ducal du 20 octobre 2009 portant modification du règlement grand-ducal modifié du
27 septembre 2008 relatif à la participation du Luxembourg à la mission d’observation de l’Union
européene en Géorgie (EUMM Georgia).

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Luxembourg à des opérations pour le maintien de

la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales;
Vu la décision du Conseil de Gouvernement du 2 octobre 2009 et après consultation le 28 septembre 2009 de la

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration de la
Chambre des Députés;

Notre Conseil d’Etat entendu;
Vu l’avis de la Conférence des présidents de la Chambre des Députés;
Sur rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région et

après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’article 1er du règlement grand-ducal modifié du 27 septembre 2008 relatif à la participation du
Luxembourg à la mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia) est remplacé par le texte
ci-après:

«Art. 1er. Le Luxembourg participera à la mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia)
du 23 septembre 2008 au 14 septembre 2010.»

Art. 2. Notre Ministre des Affaires étrangères et Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement.

Le Ministre des Affaires étrangères, Palais de Luxembourg, le 20 octobre 2009.
Jean Asselborn Henri

Le Ministre de l’Intérieur
et à la Grande Région,

Jean-Marie Halsdorf

Doc. parl. 6073; sess. ord. 2009-2010.

Caisse nationale de santé. – Règlement d’ordre intérieur. – Par arrêté ministériel du 5 octobre 2009,
Monsieur le Ministre de la Sécurité sociale a approuvé le règlement d’ordre intérieur de la Caisse nationale de santé,
adopté par le comité directeur en sa séance du 16 septembre 2009 et figurant en annexe. 

Annexe

I. Le comité directeur

Art. 1er. Le comité directeur se réunit sur convocation de son président, désigné ci-après par «le président», toutes
les fois que l’exigent les affaires comprises dans ses attributions.

Il se réunit au moins dix fois par année, conformément à un calendrier prévisionnel proposé par le président et
approuvé par le comité directeur lors de la dernière séance de l’année, et au plus tard: 

– le 15 novembre de chaque année pour: 
– statuer sur le budget annuel global de l’assurance maladie-maternité compte tenu du budget des frais

administratifs établi par les caisses prévues à l’article 44 sous 1) à 3) du Code de la sécurité sociale, 
– établir la programmation pluriannuelle visée à l’article 28, alinéa 4 du Code de la sécurité sociale, et 
– fixer les taux de cotisation conformément à l’article 30 du Code de la sécurité sociale; 
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– le 10 décembre de chaque année pour statuer sur le budget annuel des recettes et des dépenses de l’assurance
dépendance; 

– le 15 juillet de chaque année pour:
– statuer sur le décompte annuel global des recettes et des dépenses ainsi que sur le bilan de l’assurance

maladie-maternité, 
– statuer sur le décompte annuel des recettes et des dépenses de l’assurance dépendance. 

Hors le cas d’urgence, évalué par le comité directeur, les décisions relatives aux statuts réglant, dans la limite des
dispositions légales, réglementaires et conventionnelles, tout ce qui concerne les prestations sont prises dans un
intervalle d’au moins 90 jours, si elles ont le même objet. Cette règle ne vise pas les décisions relatives aux annexes
aux statuts. 

Toute proposition de modification des statuts ou des conventions visées aux articles 61 et 75 du Code de la sécurité
sociale, susceptible d’entraîner un impact financier, informatique ou procédural est accompagnée d’une analyse d’impact
permettant d’en évaluer les conséquences notamment financières, informatiques, juridiques et procédurales, réalisée
par l’administration de la Caisse nationale de santé, notamment moyennant un formulaire standardisé. Le comité
directeur peut dispenser de cette analyse d’impact en cas d’urgence ou de mise en conformité des statuts ou
conventions avec des normes hiérarchiquement supérieures. 

Si un nombre de délégués disposant d’au moins un tiers des voix désire que le comité directeur se réunisse, il doit
adresser à cet effet une demande écrite et motivée au président, qui est alors tenu de convoquer le comité avec l’ordre
du jour proposé dans un délai de deux semaines. Le comptage des voix s’effectue conformément aux articles 1, 2 et 3
du règlement grand-ducal du 7 janvier 2009 relatif à la pondération et au calcul des voix, au remplacement par un
suppléant et au vote par procuration des délégués au sein des comités directeurs de la Caisse nationale de santé et de
la Caisse nationale d’assurance pension. 

Art. 2. La convocation est faite par écrit et à domicile, aux adresses postale ou électronique indiquées, au plus tard
deux semaines avant la date de la réunion lorsque le comité directeur est appelé à prendre une décision dans les
matières prévues à l’article 45, alinéa 3, sous 1) à 4) du Code de la sécurité sociale et à l’article 381, alinéa 1er, sous 1)
du Code de la sécurité sociale. 

Le comité directeur, appelé à prendre une décision dans le cadre des missions que lui attribue l’article 45, alinéa 3,
sous 4) du Code de la sécurité sociale, ne peut se réunir que 10 jours après réception du rapport par l’Inspection
générale de la sécurité sociale sur la mission de contrôle des comptes annuels. La convocation est faite par écrit et à
domicile, aux adresses postale ou électronique indiquées, au plus tard deux semaines avant la date de la réunion. 

Pour les autres affaires comprises dans les attributions du comité directeur, la convocation a lieu au plus tard une
semaine avant la date de la réunion. 

La convocation contient l’ordre du jour et mentionne le lieu, le jour et l’heure de la réunion. Les documents
nécessaires à l’information des délégués, les projets de décision, éventuellement sous forme d’un relevé, et, le cas
échéant, les avis préalables requis sont joints à la convocation. 

Lorsque le comité directeur est appelé à prendre une décision dans l’une des compositions visées à l’article 46 du
Code de la Sécurité sociale, la convocation à une séance du comité directeur ou à la réunion d’une commission, ainsi
que toute information supplémentaire transmise aux membres du comité directeur, est communiquée au directeur du
Contrôle médical de la sécurité sociale. Un représentant du Contrôle médical de la sécurité sociale est invité à ces
séances.  

Lorsque le comité directeur est appelé à prendre une décision relative aux matières visées à l’article 381, alinéa 1er

du Code de la sécurité sociale, la convocation à une séance du comité directeur ou à la réunion d’une commission, ainsi
que toute information supplémentaire transmise aux membres du comité directeur, est communiquée au directeur de
la Cellule d’évaluation et d’orientation. Un représentant de la Cellule d’évaluation et d’orientation est invité à ces
séances.  

Art. 3. Chaque délégué effectif peut se faire remplacer par son suppléant, conformément à l’article 46, alinéa 2 du
Code de la sécurité sociale et à l’article 5 du règlement grand-ducal du 7 janvier 2009 relatif à la pondération et au
calcul des voix, au remplacement par un suppléant et au vote par procuration des délégués au sein des comités
directeurs de la Caisse nationale de santé et de la Caisse nationale d’assurance pension. 

Art. 4. L’ordre du jour, fixé par le président, énumère les objets sur lesquels le comité directeur est appelé à
délibérer et il détermine la suite des débats. Celle-ci peut être modifiée par le comité directeur conformément à l’article
9, alinéa 4 du présent règlement. 

Le président, un nombre de délégués disposant d’au moins un tiers des voix ou la majorité des délégués d’un groupe
tel que défini à l’article 5, alinéas 1 et 2 du présent règlement peut demander que l’ordre du jour soit complété par une
ou plusieurs propositions. De telles propositions doivent nécessairement rentrer dans les compétences du comité
directeur; elles doivent être faites par écrit et parvenir au président cinq jours avant la date prévue pour la réunion;
elles indiquent le libellé de la décision que les auteurs de la proposition demandent au comité de prendre.  

Le président porte le complément de l’ordre du jour aussitôt à la connaissance des délégués. 
Chaque membre du comité directeur peut, en début de séance, proposer que l’ordre du jour soit complété par une

ou plusieurs propositions ou questions. Toutefois, si au cours de la séance, un vote est demandé par un membre du
comité directeur sur une proposition inscrite à l’ordre du jour en début de séance, la discussion est suspendue et la
proposition est inscrite par le président à l’ordre du jour de la prochaine réunion du comité directeur. 
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Art. 5. Le comité directeur délibère valablement si le président, ou le vice-président appelé à suppléer le président,
et au moins un représentant du groupe des délégués visés à l’article 46, alinéa 1er, sous 1) à 4) du Code de la sécurité
sociale et au moins un représentant du groupe des délégués visés à l’article 46, alinéa 1er, sous 5) à 8) du Code de la
sécurité sociale sont présents. 

Dans les matières visées à l’article 381, alinéa 1er du Code de la sécurité sociale, le comité directeur délibère
valablement si le président, ou le vice-président appelé à suppléer le président, et au moins un représentant du groupe
des délégués visés à l’article 46, alinéa 1er, sous 1) à 4) du Code de la sécurité sociale et au moins un représentant du
groupe des délégués visés à l’article 46, alinéa 1er, sous 5) à 7) du Code de la sécurité sociale sont présents. 

Lorsque le président, ou le vice-président appelé à le suppléer, constate que le comité directeur n’est pas en nombre
pour délibérer valablement ou n’est pas composé conformément aux articles 46, alinéas 1er et 4, respectivement 381,
alinéa 2 du Code de la sécurité sociale, il clôt la réunion.  

En cas de présidence du comité directeur par le vice-président, le comité directeur délibère valablement si le vice-
président, le fonctionnaire le plus ancien en rang et un représentant de l’autre groupe de délégués que celui qui a
désigné le vice-président sont présents.  

Dans l’hypothèse où le comité directeur n’est pas valablement constitué, il sera convoqué une nouvelle fois, dans un
délai de trois jours à compter de la date de cette séance, avec le même ordre du jour en respectant les modalités et
les délais prévus à l’article 2 du présent règlement. Toutefois, les documents nécessaires à l’information des délégués,
les projets de décision, éventuellement sous forme d’un relevé, et, le cas échéant, les avis préalables requis joints à la
première convocation ne doivent plus être joints.  

Si, lors de la seconde convocation, le comité directeur n’est pas constitué conformément aux alinéas 1 à 4 du présent
article, le président ou le vice-président appelé à suppléer le président, clôt la réunion. Le président peut en informer
l’Inspection générale de la sécurité sociale s’il juge que, par le défaut de prise d’une décision, le comité directeur risque
de manquer aux missions que lui attribue la loi. En cas de présidence par le vice-président, cette compétence revient
au fonctionnaire le plus ancien en rang.  

Art. 6. Le président peut se faire assister par des agents de la Caisse nationale de santé; il désigne parmi eux le
secrétaire de séance. 

Les membres du comité directeur de la Caisse nationale de santé et les agents des institutions de sécurité sociale
sont tenus au secret professionnel, conformément à l’article 411 du Code de la sécurité sociale.  

Le président ouvre et clôt la séance. Il peut en suspendre les débats pour une durée ne dépassant pas une demi-
heure si, lors de la discussion d’un point de l’ordre du jour, lui-même ou un des groupes de délégués tels que définis à
l’article 5, alinéas 1 et 2 du présent règlement, souhaite disposer d’un délai de réflexion.  

Le président dirige les débats avec objectivité et impartialité. Il peut rappeler nominativement à l’ordre les délégués
qui auraient troublé les débats. 

Il accorde la parole dans l’ordre des demandes, à moins qu’il ne juge à propos de faire parler alternativement pour
et contre la proposition. 

Il ne peut refuser la parole à un délégué qui veut intervenir pour répondre à un fait personnel ou pour en appeler
au présent règlement.  

Art. 7. Au cours des délibérations, les délégués peuvent dans le cadre de leurs interventions présenter des
amendements au projet de décision en rapport avec l’objet en discussion et figurant sur l’ordre du jour. 

Lorsque des amendements comportant des modifications substantielles, à apprécier par le président, des textes
soumis dans des matières visées aux articles 45, alinéa 3, sous 1) à 6) et 381, alinéa 1er, sous 1) du Code de la sécurité
sociale sont présentés, ils ne peuvent être soumis au vote du comité directeur que s’ils ont été remis au président ou
son représentant par écrit au moins cinq jours avant la date de la réunion. Le président peut modifier l’amendement
avec l’accord du ou des délégués l’ayant signé. Le président porte les propositions d’amendement aussitôt à la
connaissance des intéressés.  

Toutefois, la prise en compte de tels amendements doit être unanimement approuvée par les membres du comité
directeur. A défaut d’acceptation unanime de leur prise en compte, aucun vote ne peut être pris sur ces amendements
et sur la proposition initiale lors de la séance en cours. Les amendements et la proposition initiale sont alors reportés
à l’ordre du jour de la prochaine séance du comité directeur qui peut être convoqué dans un délai de huit jours en cas
d’urgence à apprécier par celui-ci. Si la prise en compte d’éventuels nouveaux amendements présentés pour cette
séance selon les modalités de l’alinéa 2 du présent article n’est pas acceptée unanimement, ceux-ci ne sont pas admis
au vote. Lors de cette séance, le comité directeur décide de la proposition initiale et de l’ensemble des amendements
admis au vote. 

Lorsque des amendements comportant des modifications substantielles, à apprécier par le président, des textes
soumis au comité directeur dans les autres matières relevant de sa compétence sont présentés, ils ne peuvent être
soumis au vote du comité directeur que s’ils ont été présentés par écrit. Ces amendements sont distribués séance
tenante aux membres du comité directeur. 

Les autres amendements, qui ne sont pas qualifiés de substantiels, se font oralement et sont apportés à la proposition
séance tenante par le secrétaire de séance.  

Après la clôture des débats, le président en fait le résumé et met en vote d’abord les amendements éventuels, ensuite
la proposition initiale. Tant qu’il n’a pas été soumis au vote, un amendement peut être retiré par le ou les délégués qui
l’ont signé, ou en leur absence, à l’unanimité par les délégués du groupe, tel que défini à l’article 5, alinéas 1 et 2 du
présent règlement, auquel appartiennent les signataires. 
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Art. 8. Au début de chaque séance, le secrétaire reçoit les procurations prévues à l’article 6 du règlement grand-
ducal du 7 janvier 2009 relatif à la pondération et au calcul des voix, au remplacement par un suppléant et au vote par
procuration des délégués au sein des comités directeurs de la Caisse nationale de santé et de la Caisse nationale
d’assurance pension. Les règles du droit commun relatives au mandat sont applicables. 

Le modèle de procuration annexé au présent règlement peut être utilisé pour conférer mandat. Le délégué mandaté
remet au secrétaire de séance soit le mandat original, soit le mandat sous forme numérique, soit une télécopie portant
le mandat, à condition que l’acte porte la signature manuscrite du mandataire. 

Il fait ensuite l’appel nominal des délégués présents en précisant s’ils sont effectifs, suppléants et/ou mandatés. Le
président arrête la liste des délégués présents et représentés par procuration en vue de la pondération des voix
conformément à l’article 46, alinéa 5 du Code de la sécurité sociale, respectivement à l’article 381, alinéa 4 du Code
de la sécurité sociale, ainsi qu’aux articles 1 à 3 du règlement grand-ducal du 7 janvier 2009 relatif à la pondération et
au calcul des voix, au remplacement par un suppléant et au vote par procuration des délégués au sein des comités
directeurs de la Caisse nationale de santé et de la Caisse nationale d’assurance pension. 

Le délégué qui rejoint la réunion après la clôture de la liste des présences n’y assiste qu’avec voix consultative.
Toutefois, si une procuration, signée par ce délégué, avait été présentée au secrétaire en début de séance, la
procuration est révocable à tout moment. Il doit communiquer cette révocation au secrétaire de séance qui en prend
note sur la procuration, qu’il remet au mandant. 

Le calcul des voix étant arrêté en début de séance, le ou les délégués qui quittent la séance après fixation de la
pondération, sans avoir remis de procuration au secrétaire de séance, conformément à l’article 7 du règlement grand-
ducal du 7 janvier 2009 relatif à la pondération et au calcul des voix, au remplacement par un suppléant et au vote par
procuration des délégués au sein des comités directeurs de la Caisse nationale de santé et de la Caisse nationale
d’assurance pension, perdent l’exercice de leur droit de vote pour la séance qu’ils quittent, ainsi qu’un éventuel mandat
dont ils étaient investis, en cas de vote en leur absence. Ils peuvent révoquer le mandat donné à un autre délégué s’ils
rejoignent la séance en cours et communiquer cette révocation au secrétaire de séance qui en prend note sur la
procuration, qu’il remet au mandant.  

Si aucun délégué n’est susceptible de recevoir procuration après la fixation de la pondération des voix en début de
séance, le délégué qui désire quitter la séance perd sa voix délibérative, ainsi qu’un éventuel mandat dont il était investi,
en cas de vote en son absence. 

Art. 9. Les délégués votent à main levée. Le vote peut également avoir lieu sur appel nominal et à haute voix. Le
vote a lieu par ordre alphabétique. Les délégués suppléants votent à la place du délégué effectif qu’ils remplacent. Les
délégués mandatés votent conformément à l’article 6 du règlement grand-ducal du 7 janvier 2009 relatif à la pondération
et au calcul des voix, au remplacement par un suppléant et au vote par procuration des délégués au sein des comités
directeurs de la Caisse nationale de santé et de la Caisse nationale d’assurance pension. Le président vote en dernier
lieu. 

Toutefois, si un membre du comité directeur le demande, le vote se fait au scrutin secret pour les présentations de
candidats, les nominations aux emplois, les démissions et les peines disciplinaires. Dans les autres matières relevant de
la compétence du comité directeur, si le président ou un nombre de délégués disposant d’au moins un tiers des voix
désire que le vote se fasse au scrutin secret, le président y fait droit. 

Le secrétaire de séance inscrit pour chaque vote exprimé le nombre de voix pondéré qui revient au délégué effectif
ou suppléant, en tenant compte des procurations qui lui ont été remises avant le vote. En cas de vote secret, le
président nomme un scrutateur et un témoin, agents assermentés de la Caisse nationale de santé, chargés du
dépouillement des votes. Avant tout dépouillement, le président leur rappelle leur obligation de secret au sens de
l’article 411 du Code de la sécurité sociale. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées et pondérées conformément à l’article 46, alinéa 5 du
Code de la sécurité sociale, respectivement à l’article 381, alinéa 4 du Code de la sécurité sociale, ainsi qu’aux articles
1 à 3 du règlement grand-ducal du 7 janvier 2009 relatif à la pondération et au calcul des voix, au remplacement par un
suppléant et au vote par procuration des délégués au sein des comités directeurs de la Caisse nationale de santé et de
la Caisse nationale d’assurance pension. 

En cas de partage des voix, la proposition est rejetée. Dans cette hypothèse, la proposition est inscrite par le
président à l’ordre du jour de la prochaine réunion du comité directeur. En cas de partage des voix lors d’un second
vote sur la proposition, la voix du président est prépondérante. 

Si pour un point inscrit à l’ordre du jour aucun vote n’est demandé par un membre du comité directeur, la
proposition initiale est considérée comme adoptée. 

A la demande d’un membre du comité directeur, il peut être décidé à l’unanimité qu’un objet figurant à l’ordre du
jour soit reporté à une autre réunion du comité directeur. 

Art. 10. Le président arrête le relevé des décisions prises par le comité directeur. Cette liste est dressée par le
secrétaire de séance, qui tient également l’inventaire des délégués effectifs et suppléants présents et représentés, ainsi
qu’un résumé évoquant pour chaque vote le nom des votants, les votes positifs et négatifs ainsi que les abstentions, sauf
en cas de vote secret.  

Le relevé des décisions est communiqué sans retard à l’autorité de surveillance. 

Art. 11. Les oppositions des assurés à des décisions présidentielles à portée individuelle à leur égard en matière de
prestations ou d’amendes d’ordres peuvent être valablement vidées par le comité directeur à distance. A cet effet, tous
les quinze jours, le président ou le fonctionnaire le plus ancien en rang peuvent envoyer une liste de propositions de
décisions aux délégués effectifs du comité directeur, par écrit et à domicile, aux adresses postale ou électronique, les
invitant à prendre position.  
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Les délégués effectifs disposent d’un délai d’une semaine après réception de la liste des propositions de décisions
pour communiquer leurs oppositions par écrit au président du comité directeur. La liste est présumée réceptionnée le
jour suivant la date d’envoi par la Caisse nationale de santé. En cas d’opposition écrite d’un délégué effectif par voie
postale ou électronique, la proposition de décision est inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance utile du comité
directeur. 

En l’absence de réception par le président d’une opposition écrite dans le délai d’une semaine, la décision est réputée
adoptée par le comité directeur. Le président arrête le relevé des décisions et le communique sans retard à l’autorité
de surveillance. L’article 14 du présent règlement est applicable. Les décisions ainsi prises sont consignées au procès-
verbal de la prochaine séance du comité directeur. 

Art. 12. En cas d’absence du président en début de séance, le comité directeur est présidé par le vice-président en
exercice et, à défaut, par le vice-président désigné par l’autre groupe de délégués conformément à l’article 46, alinéa 3
du Code de la sécurité sociale. 

Si le vice-président en exercice est un délégué visé à l’article 46, alinéa 1er, sous 2), 3) ou 4) du Code de la sécurité
sociale, il est remplacé par le vice-président de l’autre groupe de délégués lors de la séance au cours de laquelle le
comité directeur est appelé à prendre une décision dans une matière visée à l’article 46, alinéa 4 du Code de la sécurité
sociale. 

La fonction de vice-président est exercée par les deux vice-présidents par alternance annuelle et suivant roulement.
Le roulement est déterminé par tirage au sort après chaque renouvellement intégral du comité directeur, sauf entente
entre les deux groupes visés à l’article 46, alinéa 3 du Code de la sécurité sociale. 

Lors de la séance suivant le renouvellement intégral du comité directeur, le nom des vice-présidents, désignés
conformément à l’article 46, alinéa 3 du Code de la sécurité sociale, est communiqué au président du comité directeur
ou, à défaut, au fonctionnaire le plus ancien en rang appelé à remplacer le président conformément à l’article 397, alinéa
4 du Code de la sécurité sociale. Il en est de même lorsqu’un groupe désigne un autre vice-président en cours de
mandat.  

Les dispositions du présent règlement visant la fonction du président sont applicables par analogie lorsqu’une séance
du comité directeur est présidée par le vice-président, appelé à suppléer le président. 

Toutefois, lorsque le comité directeur est présidé par un vice-président, le vote du président est exercé par le
fonctionnaire le plus ancien en rang. Dans cette hypothèse, il revient également au fonctionnaire le plus ancien en rang
d’assurer, dans les formes et les délais prévus dans le présent règlement, la fixation de l’ordre du jour après consultation
du vice-président, l’envoi des convocations, la communication de compléments à l’ordre du jour, ainsi que la réception
et la transmission d’éventuels amendements. En cas d’absence du président, les compétences du président non dévolues
par le présent règlement à une autre personne sont exercées par le fonctionnaire le plus ancien en rang.  

Art. 13. Le président, appelé à prendre des décisions sur base de l’article 47, alinéa 1er du Code de la sécurité sociale
dans les matières visées à l’article 214 des statuts de la Caisse nationale de santé, prend l’avis préalable du comité
directeur. 

Art. 14. Le président, assisté du personnel de la Caisse nationale de santé, exécute les décisions du comité directeur
et des commissions nommées en son sein pour autant qu’elles ne fassent pas l’objet d’une suspension ou d’une
annulation en application de l’article 410 du Code de la sécurité sociale ou qu’elles aient été approuvées par l’autorité
compétente, si une telle approbation est requise en vertu des lois et règlements.  

Pour les cas où aucune approbation formelle n’est requise en vertu des lois et règlements, les décisions n’ayant pas
fait l’objet d’observations de la part de l’autorité de surveillance, réceptionnées par le président de la Caisse nationale
de santé dans un délai de 10 jours à partir de l’expédition du relevé des décisions conformément à l’article 10 du
présent règlement, sont réputées exécutoires. 

Sauf disposition contraire, les décisions prévues à l’article 45, alinéa 3, sous 1) à 6) du Code de la sécurité sociale
entrent en vigueur quatre jours après publication au Mémorial de la décision d’approbation ministérielle. Toutefois,
lorsque les décisions portent sur des dispositifs médicaux ou des produits d’alimentation médicale, à l’exclusion des
médicaments, le comité directeur peut décider de faire rétroactivement bénéficier de la décision la ou les personnes
dont la demande est à l’origine de la prise en charge par l’assurance maladie.  

Art. 15. Dans les cas où des dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles prévoient la représentation de
la Caisse nationale de santé par un ou plusieurs membres du comité directeur, chaque groupe de délégués, tel que défini
à l’article 5 du présent règlement, peut présenter un candidat au comité directeur. En cas de désaccord, le représentant
de la Caisse nationale de santé est désigné par le comité directeur conformément à l’article 9 du présent règlement.
Les candidats sont nécessairement choisis parmi les membres du comité directeur ou parmi les agents dirigeants de la
Caisse nationale de santé. 

Les représentants de la Caisse nationale de santé font rapport de leur mandat au comité directeur. A la demande de
celui-ci ou de son président, ils soumettent au comité directeur les pièces et rapports dont ils sont détenteurs en vertu
de leur mandat, dans le respect du secret professionnel auquel ils sont liés. 

Tout mandat pour le compte de la Caisse nationale de santé cesse au moment de la cessation des fonctions de
membre du comité directeur ou d’agent de la Caisse nationale de santé. 

Suite au renouvellement intégral du comité directeur, tout mandat de représentation de la Caisse nationale de santé
cesse. Le comité directeur procède à une nouvelle présentation de candidats lors de l’une des premières réunions du
comité directeur suivant la désignation des délégués conformément au règlement grand-ducal du 9 décembre 2008
ayant pour objet la désignation des délégués des institutions et juridictions de sécurité sociale. Les mandataires en
exercice représentent valablement la Caisse nationale de santé jusqu’à la désignation des nouveaux représentants. 
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II. Les commissions 

Art. 16. Après le renouvellement intégral, le comité directeur, régulièrement constitué dans chacune de ses
compositions, peut, à l’unanimité, nommer en son sein des commissions, dont il fixe le nombre et auxquelles il peut
confier l’accomplissement de certaines tâches ou l’exercice de certaines de ses attributions, conformément à l’article
46, alinéa 7 du Code de la sécurité sociale. 

Art. 17. Le comité directeur définit pour chaque commission qu’il crée, la composition et les compétences de cette
commission, ainsi que le quorum nécessaire pour qu’elle puisse délibérer, dans le respect des règles relatives à la
composition du comité directeur.  

Le comité directeur fixe également la composition, les compétences et les modalités de fonctionnement des
délégations de négociations qu’il crée. 

La prise des décisions prévues au présent article se fait selon les modalités prévues à l’article 9 du présent règlement.  

Art. 18. Le président ou l’agent dirigeant de la Caisse nationale de santé, désigné par le président de la Caisse
nationale de santé, convoque et préside la commission, toutes les fois que l’exigent les affaires comprises dans les
attributions de la commission.  

La convocation est faite par écrit et à domicile, aux adresses postale ou électronique indiquées, à chaque membre
de la commission, au moins cinq jours avant la date de la réunion. 

La convocation contient l’ordre du jour et mentionne le lieu, le jour et l’heure de la réunion. Les documents
nécessaires à l’information des délégués, les projets de décision, éventuellement sous forme d’un relevé, et, le cas
échéant, les avis préalables requis sont joints à la convocation. 

Si deux délégués membres de la commission désirent que celle-ci se réunisse, ils doivent adresser à cet effet une
demande écrite et motivée au président de la commission, qui est alors tenu de la convoquer avec l’ordre du jour
proposé dans un délai de cinq jours à compter de cette demande. 

Art. 19. L’ordre du jour énumère les objets sur lesquels la commission est appelée à délibérer et il détermine la
suite des débats. Celle-ci peut être modifiée par la commission.  

Chaque délégué membre de la commission peut, en début de réunion, proposer que l’ordre du jour soit complété
par une ou plusieurs propositions ou questions.  

Art. 20. Chaque délégué effectif, membre de la commission, peut se faire remplacer par son suppléant,
conformément à l’article 46, alinéa 2 du Code de la sécurité sociale et à l’article 5 du règlement grand-ducal du 7 janvier
2009 relatif à la pondération et au calcul des voix, au remplacement par un suppléant et au vote par procuration des
délégués au sein des comités directeurs de la Caisse nationale de santé et de la Caisse nationale d’assurance pension. 

Au début de chaque séance, le président de la commission reçoit les procurations prévues à l’article 6 du règlement
grand-ducal du 7 janvier 2009 relatif à la pondération et au calcul des voix, au remplacement par un suppléant et au
vote par procuration des délégués au sein des comités directeurs de la Caisse nationale de santé et de la Caisse
nationale d’assurance pension. 

Lorsque le président de la commission constate que celle-ci n’est pas en nombre pour délibérer valablement
conformément au quorum prévu pour cette commission lors de sa création, il clôt la réunion. 

Dans ce cas, il convoque, dans un délai de trois jours à compter de cette séance, la commission avec le même ordre
du jour. Si lors de la seconde convocation, la commission n’est pas valablement constituée, le président de la
commission en rapporte au président du comité directeur. Les affaires inscrites à l’ordre du jour de la commission
peuvent être mises à l’ordre du jour de la prochaine réunion utile du comité directeur par le président. 

Art. 21. Le président de la commission ouvre et clôt la séance. Il peut se faire assister par des agents de la Caisse
nationale de santé, parmi lesquels il désigne le secrétaire de séance. Le président peut notamment charger le secrétaire
de séance de dresser un rapport résumant l’avancée des travaux de la commission.  

Il dirige les débats avec objectivité et impartialité. Il peut rappeler nominativement à l’ordre les délégués qui auraient
troublé les débats.

Il accorde la parole dans l’ordre des demandes, à moins qu’il ne juge à propos de faire parler alternativement pour
et contre la proposition.

Il ne peut refuser la parole à un délégué qui veut intervenir pour répondre à un fait personnel ou pour en appeler
au présent règlement.

Art. 22. Les décisions de la commission sont prises à l’unanimité des votes exprimés. 

Le président de la commission arrête le relevé des décisions prises par la commission lors de la séance et transmet
sans délai la liste au président et aux membres du comité directeur.  

Le président de la commission dresse également l’inventaire des délégués présents et représentés. 
A défaut de vote unanime sur une question prévue à l’ordre du jour, l’affaire est inscrite à l’ordre du jour de la

prochaine réunion utile du comité directeur. Le rapport du président de la commission, motivant la position des
délégués sur le point litigieux, est annexé à cet ordre du jour. 

Les dispositions de l’article 14 du présent règlement sont applicables par analogie. Les décisions prises par une
commission sont réputées prises par le comité directeur.
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Annexe prévue à l’article 8, alinéa 2  
 

Mandat de représentation  
 
Par la présente, je soussigné :  
 

Nom :  
Prénom :  
 

 
confère mandat à :  
 

Nom :  
Prénom :  
 
 
pour me représenter et exercer mon droit de vote dans la séance du comité directeur du 
________________. 
 
La séance est définie comme la réunion du comité directeur dans l’une des 3 
compositions prévue par le Code de la sécurité sociale :   
 

 gestion plénière (article 46, al. 1er CSS),  
 gestion CNS (article 46, al. 4 CSS) et  
 gestion assurance dépendance (article 381, al. 2 CSS). 

 
Fait à ________________, le ____________. 
 
 
Signature :  ___________________________. 
 

 
 
 

Révocation du mandat de représentation  
 
Par la présente, je soussigné :  
 

Nom :  
Prénom :  
 
 
révoque le mandat conféré, le _________________, à  
 

Nom :  
Prénom :  
 

 
 
Fait à ________________, le ____________. 
 
Signature :  ___________________________. 

______________________

______________________________

___________________________________
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Institut Luxembourgeois de Régulation.

Règlement E09/20/ILR du 15 septembre 2009
modifiant le règlement E07/21/ILR du 11 décembre 2007 portant

désignation du fournisseur par défaut et abrogeant
le règlement E08/10/ILR du 14 juillet 2008 désignant le fournisseur par défaut 

pour le réseau de distribution géré par la Ville d’Echternach

Secteur Electricité

La Direction de l’Institut Luxembourgeois de Régulation;

Vu l’article 4 de la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité;

Vu le règlement E07/21/ILR du 11 décembre 2007 portant désignation du fournisseur par défaut; 

Vu le règlement E08/10/ILR du 14 juillet 2008 portant désignation du fournisseur par défaut pour le réseau de
distribution géré par la Ville d’Echternach;

Arrête:

Art. 1er. Le règlement E07/21/ILR du 11 décembre 2007 est modifié comme suit:

1° Le premier tiret du point 2. est remplacé par le libellé suivant:
«– La société anonyme Enovos Luxembourg S.A., établie et ayant son siège social à L-1445 Strassen, 2, rue

Thomas Edison, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 44683,
comme fournisseur par défaut pour les réseaux de distribution gérés par la société anonyme Creos
Luxembourg S.A.»

2° Le sixième et le septième tiret du point 2. sont abrogés. 

Art. 2. Le règlement E08/10/ILR du 14 juillet 2008 portant désignation du fournisseur par défaut pour le réseau de
distribution géré par la Ville d’Echternach est abrogé.

Art. 3. Le présent règlement sera publié au Mémorial et sur le site Internet de l’Institut.

La Direction

Le présent règlement a été approuvé par arrêté ministériel du 8 octobre 2009.

Institut Luxembourgeois de Régulation.

Règlement E09/21/ILR du 15 septembre 2009
modifiant le règlement E07/09/ILR du 12 décembre 2007

portant désignation du fournisseur du dernier recours

Secteur Electricité

La Direction de l’Institut Luxembourgeois de Régulation;

Vu l’article 3 de la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité;

Vu le règlement E07/09/ILR du 12 décembre 2007 portant désignation du fournisseur du dernier recours; 

Arrête:

Art. 1er. Le point 2. du règlement E07/09/ILR du 12 décembre 2007 est remplacé par la disposition suivante:

«2. Désignation

Sur base de ces critères, la société anonyme ENOVOS Luxembourg S.A., établie et ayant son siège social à L-1445
Strassen, 2, rue Thomas Edison, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 44683, est désignée comme fournisseur du dernier recours pour la zone de réglage constituée par le réseau de
transport et par l’ensemble des réseaux de distribution y raccordés.»

Art. 2. Le présent règlement sera publié au Mémorial et sur le site Internet de l’Institut.

La Direction

Le présent règlement a été approuvé par arrêté ministériel du 8 octobre 2009.
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Institut Luxembourgeois de Régulation.

Règlement E09/22/ILR du 15 septembre 2009
portant désignation du fournisseur par défaut dans le réseau industriel

Secteur Electricité

La Direction de l’Institut Luxembourgeois de Régulation;
Vu l’article 4 (1) de la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité;
Vu le règlement E07/21/ILR du 11 décembre 2007 portant désignation du fournisseur par défaut;

Arrête:

Art. 1er. La société anonyme de droit belge ELECTRABEL S.A., ayant son siège social à B-1000 Bruxelles,
25, boulevard du Régent 8, RPM 0403.170.701, est désignée fournisseur par défaut pour une période de trois ans et
pour la zone de réglage constituée par le réseau industriel tel que défini à l’article 1er (43) de la loi du 1er août 2007
relative à l’organisation du marché de l’électricité. 

Art. 2. Le présent règlement sera publié au Mémorial et sur le site Internet de l’Institut.
La Direction

Le présent règlement a été approuvé par arrêté ministériel du 8 octobre 2009.

Institut Luxembourgeois de Régulation.

Règlement E09/23/ILR du 15 septembre 2009
portant désignation du fournisseur du dernier recours

dans le réseau industriel

Secteur Electricité

La Direction de l’Institut Luxembourgeois de Régulation;
Vu l’article 3 (2) de la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité;
Vu le règlement E07/09/ILR du 12 décembre 2007 portant désignation du fournisseur du dernier recours;

Arrête:

Art. 1er. La société anonyme de droit belge ELECTRABEL S.A., ayant son siège social à B-1000 Bruxelles,
25, boulevard du Régent 8, RPM 0403.170.701, est désignée fournisseur du dernier recours pour une période de trois
ans et pour la zone de réglage constituée par le réseau industriel tel que défini à l’article 1er (43) de la loi du 1er août
2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité. 

Art. 2. Le présent règlement sera publié au Mémorial et sur le site Internet de l’Institut.
La Direction

Le présent règlement a été approuvé par arrêté ministériel du 8 octobre 2009.

3560

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck6073 - Dossier consolidé : 31


	Sommaire
	Règlement ministériel du 1er octobre 2009 fixant le calendrier des vacances et congés dans l’enseignement musical pour les années scolaires 2009/2010, 2010/2011, 2011/2012 et 2012/2013
	Règlement grand-ducal du 6 octobre 2009 fixant certaines dispositions applicables aux vins provenant de la récolte 2009
	Règlement grand-ducal du 9 octobre 2009 ayant pour objet de modifier le règlement grand-ducal modifié du 14 septembre 1973 réglant le fonctionnement de la Chambre des huissiers de justice
	Règlement grand-ducal du 20 octobre 2009 portant modification du règlement grand-ducal modifié du 27 septembre 2008 relatif à la participation du Luxembourg à la mission d’observation de l’Union européenne en Géorgie (EUMM Georgia)
	Caisse nationale de santé – Règlement d’ordre intérieur
	Institut Luxembourgeois de Régulation –- Règlement E09/20/ILR du 15 septembre 2009 modifiant le règlement E07/21/ILR du 11 décembre 2007 portant désignation du fournisseur par dé fautet abrogeant le règlement E08/10/ILR du 14 juillet 2008 désignant le fournisseur par défaut pour le réseau de distribution géré par la Ville d’Echternach
	Institut Luxembourgeois de Régulation – Règlement E09/21/ILR du 15 septembre 2009 modifiant le règlement E07/09/ILR du 12 décembre 2007 portant désignation du fournisseur du dernier recours – Secteur Electricité
	Institut Luxembourgeois de Régulation –- Règlement E09/22/ILR du 15 septembre 2009 portant désignation du fournisseur par défaut dans le réseau industriel – Secteur Electricité
	Institut Luxembourgeois de Régulation – Règlement E09/23/ILR du 15 septembre 2009 portant désignation du fournisseur du dernier recours dans le réseau industriel – Secteur Electricité



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /GillSansMT-Bold
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for on-screen display, e-mail, and the Internet.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


